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Gestion des carrières 
 



 أنظمة التقييم
Les systèmes d'appréciation 

 
La mise en œuvre d’une gestion rationnelle des 

carrières implique l’existence d’un système 
d’appréciation permettant de réunir les 

informations nécessaires pour construire les 
différents programmes (mobilité et promotion, 

rémunération, formation, notamment) et asseoir 
les décisions concernant les carrières des salariés. 



l. Les objectifs: piloter la performance, 
accompagner l'évolution professionnelle 

 
Le système doit permettre de mesurer la 

contribution de chacun, de favoriser 
l’accroissement de cette contribution et 

de garantir un lien avec la rétribution. Le 
système est donc un élément essentiel de 

la recherche de l’équité. 



Les décisions que l’appréciation améliore 
peuvent être classées en trois niveaux: 

a. les promotions, les mutations, les 
changements d’affectation et 

l’ensemble des décisions de mobilité; 
b. les actions visant à améliorer les 

compétences individuelles et collectives 
et l’organisation (formation, par xemple); 
c. l’individualisation de la rémunération. 



Dans le cadre de la gestion des carrières, l’appréciation permet : 
- d’analyser la situation dans le poste actuel en prenant en 

compte l’efficacité, les connaissances, les méthodes de travail et 
la personnalité; 

- de situer les compétences, les aptitudes actuelles et futures et, 
donc, d’évaluer le potentiel probable dérivé de la courbe de 

performance. 
 

C’est à partir de cela que seront alors dégagés : 
- les points sur lesquels une amélioration paraît nécessaire ou 

souhaitable dans le poste actuel; 
- les progrès à réaliser par l’intéressé, avec l’aide éventuelle de la 

société; 
- les changements auxquels l’intéressé devra être préparé pour 
l’accession à des fonctions nouvelles adaptées à ses possibilités. 



2. Les modalités 
Les systèmes d’appréciation retiennent en 

règle générale des documents différents selon 
les catégories socioprofessionnelles. Les 
grilles pour les employés et ouvriers sont 
différentes de celles de la maîtrise et de 

l’encadrement, l’appréciation devant couvrir 
un champ plus vaste et aller également 

davantage en profondeur quand le niveau des 
responsabilités s’élève. 







3. La détection du potentiel 
C’est au niveau de l’encadrement que le système 
d’appréciation est aujourd’hui le plus répandu. 

Les formulaires d’appréciation remplis contiennent des 
questions telles que : 

Ce collaborateur est-il : 
- au-dessus du poste ? 

- dans les normes du poste ? 
- en deçà des normes du poste ? 
Peut-on prévoir une évolution: 

- à court terme ? 
- à moyen terme ? 

- à long terme ? 


